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Un contact étroit est généralement une personne qui 
s’est trouvée à proximité d’une personne atteinte de 
COVID-19 pendant au moins 15 minutes alors que les 
mesures de santé publique, telles que le port du masque 
et la distanciation physique, n’étaient pas en place.

Qui représente un contact étroit?  

Un contact étroit signifie l’une des situations suivantes : 

Vous avez été près de 
la personne pendant 
au moins 15 minutes 
alors que vous étiez 
à l’intérieur et que 
vous ne portiez pas de 
masque.  

La personne a toussé ou 
éternué près de vous.

Vous prenez soin de la 
personne à la maison.

La personne vous a 
touché, serré dans ses 
bras ou embrassé. 

Si vous avez passé du temps avec une personne atteinte de 
COVID-19 et que vous portiez tous deux un masque, vous 
n’êtes pas un contact étroit. 

Les contacts étroits peuvent inclure :
• Les amis et la famille (les personnes avec lesquelles vous

vivez, partagez une chambre ou avec lesquelles vous
êtes intime).

• Les personnes qui ont participé à un rassemblement ou
un événement social avec vous.

• Les personnes avec lesquelles vous travaillez, y compris
celles avec lesquelles vous partagez un lieu de travail.

• Les personnes avec qui vous fréquentez une garderie.
• Les prestataires de services personnels (coiffeurs,

esthéticiens, tatoueurs).
• Les personnes qui ont participé avec vous à des activités

parascolaires (entraînement de hockey, cours de danse, 
cours de natation, etc.).

• Les personnes avec lesquelles vous avez partagé des
objets personnels (nourriture ou boisson, articles
d’hygiène personnelle, cigarettes, vapoteurs, rouge à
lèvres, fourchettes ou cuillères).

Les personnes avec lesquelles vous allez à l’école ne sont pas des 
contacts étroits, sauf si vous passez également du temps avec elles 
en dehors de l’école.

Les personnes atteintes de COVID-19 doivent informer leurs contacts étroits le 
plus rapidement possible. Si on vous a dit que vous êtes un contact étroit, vous 
trouverez des consignes à la page suivante. 
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Vous êtes en contact étroit avec une personne ayant reçu un diagnostic de COVID‑19.
Si vous ne faites pas partie des contacts étroits, ne remplissez 
pas ce questionnaire. Consultez l’outil d’évaluation relatif à 
l’auto-isolement (en anglais seulement) pour obtenir des conseils.

•	 Vous n’avez pas besoin de subir un test de dépistage. 
•	 Si vous présentez des symptômes, isolez‑vous jusqu’à ce que vos 

symptômes se soient atténués et que vous n’ayez pas eu de fièvre 
depuis au moins 24 heures. 

•	 Vous ne devez pas vous isoler si vous n’avez pas de symptômes.

Vous êtes considéré comme un cas positif. Suivez les directives pour 
les cas positifs. Remplissez l’outil d’autoévaluation et de déclaration (en 
anglais seulement) en ligne pour déterminer si vous avez besoin de subir 
un test de dépistage.

La personne atteinte de la COVID‑19 vit‑elle avec vous ou êtes‑vous des partenaires intimes ou un couple qui ne vit pas ensemble?

Présentez-vous des symptômes de la COVID‑19? Présentez-vous des symptômes de la COVID‑19?

Êtes‑vous entièrement vacciné contre la COVID‑19?

Avez‑vous été infecté par le virus de la COVID‑19 au cours des trois derniers mois?

•	 Vous n’avez pas à vous 
isoler ou à subir un test. 
Pendant les sept (7) jours 
suivant votre dernier 
contact avec la personne 
infectée, vous devez : 

•	 surveiller l’apparition 
des symptômes. Si 
vous commencez à 
présenter des symptômes, 
remplissez de nouveau ce 
questionnaire pour obtenir 
des conseils; 

•	 porter un masque lorsque 
vous quittez votre domicile; 

•	 éviter les lieux à risque 
élevé.1

•  Isolez‑vous immédiatement. 
•	 Effectuez un test de dépistage (PCR ou 

rapide) dès que possible. Si vous utilisez un 
test rapide et obtenez un résultat négatif 
au premier test, vous devez effectuer un 
second test 72 heures après (jour 3). 

•	 Pour sortir de l’isolement si vous avez 
obtenu un résultat négatif ET si vos 
symptômes se sont atténués et vous n’avez 
pas eu de fièvre depuis au moins 24 heures. 

•	 Vous devez éviter les lieux à risque élevé et 
porter un masque lorsque vous quittez votre 
domicile pendant les sept (7) jours suivant 
votre dernier contact avec la personne 
infectée.1 

•	 Si vous obtenez un résultat positif, suivez les 
directives pour les cas positifs.

•	 Isolez‑vous pendant sept (7) jours à partir de la 
date d’apparition des symptômes du membre 
de votre ménage ou, s’il ne présente aucun 
symptôme, pendant les sept (7) jours suivant son 
test de dépistage.2

•	 Effectuez un test de dépistage (PCR ou rapide). 
Le test PCR doit être effectué au moins 
72 heures après la détection d’un cas positif dans 
votre ménage. Le test rapide doit être effectué 
cinq (5) jours après la détection d’un cas positif 
dans votre ménage et, si le résultat au premier 
test est négatif, vous devez effectuer un second 
test 48 heures après (jour 7). 

•  Vous pouvez sortir de votre isolement après    
sept (7) jours si vous obtenez un résultat négatif. 

• Si vous obtenez un résultat positif ou commencez 
à présenter des symptômes, suivez les directives 
pour les cas positifs.

•	 Période d’isolement modifiée de cinq (5) jours après qu’un membre de votre ménage ait 
commencé à présenter des symptômes ou, s’il ne présente aucun symptôme, cinq (5) jours 
après son test de dépistage.2

•	 Vous devez subir un test de dépistage (PCR ou rapide) au moins 72 heures après avoir détecté 
un cas positif dans votre ménage. Si vous utilisez un test rapide et obtenez un résultat négatif 
au premier test, vous devez effectuer un second test 48 heures après (jour 5).

•	 Vous pouvez arrêter la période d’isolement modifiée après cinq (5) jours si le résultat au(x) 
test(s) est négatif.

•	 Après avoir terminé votre période d’isolement, portez un masque lorsque vous quittez votre 
domicile et évitez les lieux à risque élevé pendant deux (2) jours supplémentaires.1  

•	 Si vous recevez un résultat positif ou présentez des symptômes, suivez les directives pour les 
cas positifs.

Pendant la période d’isolement modifiée, vous devez : 
•	 rester à la maison, sauf pour aller à l’école, à la garderie ou au travail;
•	 travailler à partir de votre domicile autant que possible;
•	 respecter la distanciation physique lorsque vous êtes au travail ou à l’école, y compris lorsque 

vous mangez ou buvez (essayez de manger seul, si possible);
•	 porter un masque à trois couches ajusté correctement;
•	 limiter vos activités aux tâches essentielles, comme faire l’épicerie ou aller à la pharmacie 

pour obtenir vos médicaments, si personne ne peut le faire pour vous. 

Et maintenant?

1	 Les lieux à risque élevé comprennent les visites non essentielles dans les hôpitaux, les établissements de soins de longue durée, les foules et les rassemblements sociaux. Les personnes qui travaillent dans ces lieux peuvent aller au travail.
2	 Si plusieurs membres de votre ménage sont infectés, vous devez suivre de nouveau les directives liées à l’isolement et aux tests de dépistage pour les personnes ayant été en contact étroit avec une personne infectée, selon la date la plus récente à laquelle 

un membre de votre ménage a obtenu un résultat positif ou commencé à présenter des symptômes.
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